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ARRETES DU PREFET DE LA HAUTE-CORSE 
 

Arrêté N° SIS2B/OPS/2023-085 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Secours en Montage(‘SMO) de la 
Haute-Corse, au titre de l’année 2023. Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-
035 en date du 21 mars 2023. 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-086 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Sauvetage Eaux Vives » (SEV) de la 
Haute-Corse, au titre de l’année 2023 – Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-
0032 en date du 21 mars 2023. 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-087 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Sauvetage Aquatique aux Victimes » 
(SAV) de la Haute-Corse, au titre de l’année 2023 -Annule et remplace l’arrêté 
SIS2B/OPS/2023-036 en date du 21 mars 2023. 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-088 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Sauvetage subaquatique »(SAL) de 
la Haute-Corse au titre de l’année 2023. Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-
033 en date du 21 mars 2023. 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-089 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Pélicandrome (PEL) » de la Haute-
Corse au titre de l‘année 2023. Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-034 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-090 en date du 03 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Canyon » (CAN) de la Haute-Corse 
au titre de l’année 2023. Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-037 en date du 
21 mars 2023. 
Arrêté N°SIS2B/OPS/2023-093 en date du 04 juillet 2023, fixant la liste d’aptitude 
opérationnelle des agents formés à la spécialité « Secours en Montagne (SMO) de la 
Haute-Corse au titre de l’année 2023. Annule et remplace l’arrêté SIS2B/OPS/2023-
035 en date du 21 mars 2023.  

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT DU CASIS 
 

Arrêté N°2023-2569 en date du 21/09/2023 portant sur la liste d’aptitude pour indem-
nités de spécialités (COFOR+FORACC+ACCPRO). 
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU S.I.S DU 17 Juillet 2023 
RAPPORTS + DELIBERATIONS 

 Rapport n°1  
+ délibération 

Approbation de l’ordre du jour du bureau du CASIS du 13 juin 2023. 

 Rapport n°2  
+ délibération 

Protection sociale complémentaire : mise en œuvre de contrats col-
lectifs d’assurance santé et prévoyance à adhésion facultative. 

 Rapport n°3 
+ délibération 

Mise en œuvre de l’indemnité de mobilisation opérationnelle. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU S.I.S DU 25 Septembre 2023 
RAPPORTS + DELIBERATIONS 

 Rapport n°1  
+ délibération 

Approbation du procès-verbal du CASIS en date du 26 juin 
2023.  

 Rapport n°2  
+ délibération Création d’un poste d’infirmier de SPP. 

 Rapport n°3 
+ délibération Création d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe. 

 Rapport n°4 
+ délibération Revalorisation des titres restaurant. 

 Rapport n°5 
+ délibération Acquisition de matériel médical connecté. 

 Rapport n°6 
+ délibération 

Projets Européens 2021-2027. Programme de recherche en 
partenariat avec l’université de Corse. Réponse au change-
ment climatique-Extinction des feux de forêts de forte inten-
sité. 

 Rapport n°7  
+ délibération 

Projets Européens 2021-2027. Programme d’innovation opé-
rationnelle. Réponse au changement climatique-Aéronef mul-
tirisque nouvel génération. 

 Rapport n°8  
       + délibération  Création de trois comités inter-centres. 

 Rapport n°9  
+ délibération 

Nombre d’indemnités horaires pouvant être perçues annuel-
lement par un même SPV. 
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 Rapport n°10  
+ délibération CNAS – Adhésion des retraités. 

 Rapport n°11  
+ délibération CNAS – Adhésion des retraités. 


